
Convocation à une formation pratique ou à
une épreuve de contrôle continu

Extraits de la circulaire du Ministère de l’Enseignement supérieur et la Recherche
du 20 octobre 2020 :

« À titre dérogatoire, certains enseignements pratiques peuvent être délivrés en 
présentiel dans le cas où le caractère pratique de l’enseignement rend 
impossible de l’effectuer à distance »
« Les examens et concours (dont les épreuves de contrôle continu) peuvent être 
organisés en présentiel, dans le cadre du strict respect du protocole sanitaire de 
mai 2020 »

Objet de la convocation : Travaux pratiques    Epreuve du contrôle continu 

Diplôme préparé /année : 3e année Licence de Mécanique

Intitulé de l’Unité d’Enseignement : HLME501 (résistance des matériaux) 

Date de la convocation (préciser la récurrence si applicable) : 15/12/2020 

Lieu de la convocation : Université de Montpellier, Faculté des sciences, 
Site Triolet (Place Eugène Bataillon), Montpellier.

Liste des étudiants convoqués : cf liste en page 2 

Nom, Prénom, signature, adresse mail de l’enseignant à l’initiative de la 
convocation.

Patrick Cañadas 
patrick.canadas@umontellier.fr

mailto:patrick.canadas@umontellier.fr


Liste des étudiants convoqués : 


